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tinn V°iCi’1d’tPrèS 16 texte officiel latin, la trad
tion que le Souverain Pontife a 
juin 180C.

H' "jon de l’Ailocu- 
prononcée au Consistoire du 19

Vénérables Frères,

jour par les affaires orientales^t n”'8 ®9t fo,,rnie d'abord 
tant plus volontiers qu’il s’auit da a* No',s ®n Profitons d’au- 
marque de glorieuses origines ft la r„n°"X g Ta 'll,i Portent la 
A 8avo‘r l’Eglise d'Antioche et celle d'A?6® '* ,ill.U8tre8 mérites, 
cfptes UQe' ,e Patri"cho des Maro^Xte^^r

décembreTrnier! du vénérable Jeaif-Plerre j?Ar'8t’ ““■'venue en 

pendaut plus de huit années le nftrUr \Hj.Sg’q"1 avaitgéré, 
Maronites, les évêques du ritemamnltou^- Autloclle pour les 
synode, élurent 4 l'unanimité des fnff™ ’ légitlmement réunis en 
patriarche défunt, le vénérable frère Eliè fl? rem,P|acement du 
titulaire d’Arca, qui prit Ie nom d'PlL p- Hua'ek' archevêque

_ sacré. ^ ^tolique, en accordant
dinaux de™a tohito Egh"6«! romain N°S vénérable9 frères les car-

Vertus d“ Personnage quHout to ° °‘ 9' uoanai8santméritée par lui la dignité |ltiurôale et P°“r «““eminent 
douter que, sous la conduite d'un toi ch r .Permettent pas de 
maromte catholique ne profpèren^da ’ tiS mlfrêta de 1» nation 
quoi Nous avons décidé d'apfirouLr e? d 8 e“ « “S’ C'est P°ur-
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Nous avons décrété d’oruer ce vénérable frère du sacré Pallium 
pris sur le corps du Bienheureux Pierre.

Que vous ensemble?
De par l'autorité du Dieu tout-puissant, des saints apôtres 

Pierre et Paul et par la Nôtre, Nous retenons pour approuvée et 
sanctionnée l’élection ou postulation faite parles Vénérables frè
res les évêques maronites dans la personne du vénérable frère 
Elie-Pierre Huayek, avec dispense, si besoin en est, de tout vice 
de forme qui aurait pu avoir lieu dans cette élection ; et Nous 
l'élevons et promouvons de l’Eglise titulaire arcltiépiscopaled’Arca 

' à l'Eglise patriarcale des Maronites avec tous les privilèges oc
troyés à ses prédécesseurs par ce Siège apostolique, et Nous le 
constituons et déclarons, comme il sera Indiqué dans le décret et 
le billet consistoriaux, patriarche et pasteur des fidèles Maronites, 
toutes choses contraires nonobstant.

Au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il 1
Eu ce qui concerne les Coptes, vous n'ignorez pas, Vénéra

bles Frères, qu'il y a quatre ans, par Nos Lettres apostoliques 
Chriati Domini, Nous avons constitué et fondé le Patriarcat 
d’Alexandiie pour les Coptes, en y assignant deux évêques suf- 
fragauts et eu y ajoutant cette règle que le premier Patriarche à, 
nommer ne serait désigné et créé que par le droit du Siège apos
tolique. Depuis lors, le nombre de catholiques de la nation copte 
s’étant accru, avec l’espérance de progrès ultérieurs, les évêques 
et les notables du clergé, désireux d’assurer l'éclat et le fonde
ment de leur Eglise, demandèrent instamment que le Patriarche 
à eux propre leur fut donné par l'autorité du Siège apostolique.

Nous requîmes A cet effet l'avis des vénérables freres les car
dinaux de la sainte Eglise romaine composant la commission de 
la réconciliation des Eglises dissidentes avec le Saint-Siège, et ils 
furent, en effet, d’avis d’accueillir la demande. Quant A la per
sonne A désigner pour le rang et l'office de Patriarche, avec I usa
ge du sacré Pallium, ils indiquèrent le vénérable frère Cyrille 
Macaire, évêque titulaire de Césarée de Panéas, lequel, en vertu 
du pouvoir apostolique, administre le patriarcat en qualité de 
vicaire. Nous avons approuvé cette décision quant A I objet et 
quant A la personne, car le vénérable frère Cyrille se signale par 
les vertus dignes d’un évêque, notamment par la doctrine, la pieté 
et par la prudence dans la négociation des affaires, comme. Nous 
l’avons Nous mêmes constaté par expérience. C’est pourquoi Nous 
jugeons devoir l’honorer de la susdite dignité patriarcale.

Que vous en semble ?
De par l’autorité du Dieu tout-puissant, des saints apôtres 

Pierre et Paul et par la Nôtre Nous élevons et promouvons 1» 
vénérable Frère Cyrille Macai-e du titre épiscopal de l’Eglise de 
Césarée de Panéas A l’Eglise patriarcale d’Alexandrie des Coptes, 
avec tous les privilèges dont sont nantis et jouissent 'es autres 
patriarches, notamment du sacré Pallium, et Nous le constituons 
et proclamons patriarche et pasteur des fidèles Coptes, lomme il 
sera indiqué dans le décret et le billet consistoriaux, toutes choses
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Icontraires nonobstant. . .
Au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit. Ainsi soi ;-U l 
Et maintenant, vénérables frères, consacrant Nos pensées ot

vénér
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•Notre solhdtiide à votre Ordre éminent, Nous avoua pris la résolu
tion d honorer de la pourpre sacrée onze personnages ornés cha
cun de vertus spéciales et qui, par le fruit de leur doctrine, ou 
par le zèle A remplir les fonctions épiscopales, ou par d'autres 
services rendus à l'Eglise ont mérité des éloges non communs 
pour leurs mérites. Ce sont :

Jean-Baptiste Casali del Drago, patriarche de Constanti-
nople ;
de Home ■ °'S ''° PaU‘e CH9#etttt' Patriarche d’Antioche, vice-gérant

Janvier Portanova, archevêque de Reggio;
Joseph Francises Nava di Boutifé, archevêque de Catane, 

notre nonce apostolique en Espagne ;
Ht A."8U8tin de Ciasca, de l'ordre des Augustins, archevêque 
Propagande Lar‘aSe’ secrétaire de la Sacrée Congrégation de la

François-Désiré Mathieu, archevêque de Toulouse 
Pierre Respighi, archevêque de Ferrure ;
Augustin Richelmy, archevêque de Turin 
Jacques Missia, archevêque de Goritz ;

évêq^se\TJguneereta’aeCrétairede 8“rtB Co"*léKatio" des 

Joseph Calasens Vives, des Mineurs Capucins.
Outre ceux que Nous venons de nommer, Nous avons décidé

iM™a*es iue"k‘'
Que vous en semble ?

;

;

'i

Jean-Baptiste Casali del Drago, 
François de Paule Cassetta, 
Janvier Portanova,
Joseph Francisca Nava di Bontifé, 
Augustin de Ciasca,
François-Désiré Mathieu,
Pierre Respighi,
Augustin Richelmy,
Jacques Missia; 

et de l'Ordre des Diacres :
Louis Trombetta,
Joseph Calasans Vives.

, f
11üH

j :•!; il,'

et o.mnrt,!n9 dl8p.ense9'lej dérogations et les clauses nécessaires 
Ainsi soR ü ! Au ,,om du Père et du Fils et du Saint-Esprit.

Il nous reste maintenant à pourvoir aux 
vénérables frères de l’ordre des évêques.
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(Suite)

Nous avons établi au point de vue doctrinal, l'harmonie par
faite du principe catholique et des légitimes aspirations de la 
nature humaine. Cet exposé théorique, pour être convaincant, 
demande maintenant à être illustré d’un commentaire tiré de 
l’ordre ries faits.

< , nés considérations générales empruntées à l’histoire 
devront donc à présent corroborer notre thèse.

Les origines de la civilisation moderne coïncident avec la 
naissance de l’Eglise catholique. Avant l’apparition du protes
tantisme, les nations catholiques étaient arrivées déjà à une 
haute prospérité économique Si quelques pays protestants 
comptent aujourd’hui parmi les nations les plus civilisées et les 
plus avancées eu progrès économique, ils en sont donc, en grande 
partie, redevables à une série de générations catholiques dont ils 
n’ont fait que continuer le “ travail antérieur.”

Toute la civilisation occidentale repose sur le catholicisme. 
Celui-ci, seul, a créé la civilisation. Or, pour créer et fonder la 
civilisation, S fallait une puissance infiniment supérieure à >lle re- 
•quise pour la continuation d’uneentreprise aussi gigantesquu. Pour 
juger de 1 influence du catholicisme sur la vie économique et 
sociale, il ne suffit donc pas de s’arrêter exclusivement à la consi
dération de quelques phénomènes récents, mais il faut voir aussi 
1 action de 1 Eglise dans le passé. Si le catholicisme, comme tel, 
pour des raisons intrinsèques, inhérentes à sa doctrine ou à sa 
constitution même, n’était pas favorable au progrès, dès lors il ne 
devait avoir non plus de vertu civilisatrice à aucune époque de sa 
longue et féconde existence.

Ouvrons l'histoire des différentes nations catholiques.
Avec les anciennes formes politiques, les Barbares avaient 

anéanti toutes les richesses et les ressources de l’empire romain.
Le premier empire chrétien, celui de Charlemagne devint 

aussitôt le fondement d’une civilisation nouvelle, la base d’un 
relèvement économique. Les fameux capitulaires de Charlema
gne renferment un chapitre de villia sur une bonne exploitation 
du sol. Le même empereur nourrissait le projet de relier le Rhin 
au Danube par l'établissement d’un canal. Il se conciliait l’ami
tié des princes étrangers, en vue de nouer et d’entretenir de loin
taines relations commerciales.

Plus tard, avec la formation des villes, l’industrie et le com
merce devaient naturellement se trouver accaparés par cei grands
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C’est au port de Lisbonne que les Anglais, les Hollandais et les 
Allemands attendaient l'arrivée des produits orientaux.

Au moyen-âge, la Flandre et les Pays-Bas possédaient de 
nombreuses et importantes manufactures. Parmi les principaux 
centres industriels et commerciaux, citons seulement Bruges et 
Anvers. A partir du xme siècle, Bruges devint l’entrepôt des 
produits du monde entier. Cent navires arrivaient en un jour à 
destination de Bruges. La Bourse de Bruges—la première 
nue—était fréquentée par des marchands appartenant à tous les 
pays, parlant toutes les langues et ayant à Bruges même leurs 
associations, ou “ nations.” L'opulence et la magnificence de 
Brugeois étaient passées en proverbe. Comme d’autres villes 
flamandes, Bruges vit ses relations commerciales se ralentir et se. 
prospérité déchoir, en partie sens les coups de l’effroyable tour
mente provoquée au xvie siècle par le protestantisme,

La France, également connue pour la fertilité de son sol et 
l’ingénieuse activité de ses habitants, jouissait, sur la fin du 
moyen âge, d’une haute et légitime réputation à cause surtout de 
ses soieries ; de nos jours encore, la soie de Lyon est la plus re
cherchée.

La hanse allemande, cette fameuse ligue commerciale, avait, 
dès l'année 1300, une telle extension, qu’elle était divisée «n 
quatre immenses districts : Litbeck, tête et centre de toute l’alli
ance, avec Brême, Hambourg, etc. ; Cologne, chef-lieu du deux
ième district, avec 29 villes ; Braunschweig, aVec 30 villes, et 
Dantzig, avec 8. La splendeur des monuments de ces villes, éri
gés à l’époque de la hanse, est de nos jours encore le témoin muet 
de sa prospérité évanouie.
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Un regard fugitif sur l’histoire vient de noua montrer que lvs 
peuples catholiques savent travailler avec succès au progrès ma
tériel et qu’avant le xvie siècle, ils étaient—quoique plus catholi
ques encore que de nos jours—parvenusdéjà à une haute prospérité 
économique.

Dans l’impossibilité de nier un fait historique si évident, les 
ennemis de l’Eglise invoquent de préférence la décadence économi
que des nations catholiques, depuis l’entrée en scène des nations 
protestantes—comme si c’était là dépouiller du même coup le 
catholicisme de toute sa gloire et de tous ses mérites passés.

Tout d’abord, nous contestons qu’on puisse parler d’une dé
chéance des nations catholiques en général. La France et la Bel
gique, sous le rapport de la vitalité économique, ne sont guère 
encore dépassées par la plupart des nations protestantes.

La France d’aujourd’hui continue d’être toujours, aux yeux 
des Anglais eux-mêmes, la grande rivale de l’Angleterre. Ses 
ressources sont telles qu’après la terrible défaite de 1870, l’offre 
de crédits dépassa bientôt au quintuple l’emprunt nécessaire 
pour couvrir les dépenses occasionnées par la guerre. N’est-ce 
pas malgré VAngleterre, comme le rappelait dernièrement le 
Times lui-même que la France, avec son labeur, avec son génie, 
avec ses économies, a construit le canal de Suez ? Hier encore le 
colosse russe a trouvé bon de rechercher l’amitié de la France, et
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meme de conclure une alliance avec elle. Si, cependant, la France 
d aujourd hui n exerce plus une véritable prépondérance écono
mique et politique, il tant s’en prendre, non pas au catholicisme 
mais aux nombreuses et sanglantes guerres qu’elle a faites en 
Europe et, en second lieu, au libéralisme enfanté par la Renais
sance et la libre-pensée. Or, quant aux idées libérales, le catho
licisme n en est pas responsable ; elles se trouvent plutôt dans 
intime rapport de connexion et de corrélation avec le protesta n- 
tisuie, ce qui explique d’ailleurs aussi pourquoi, chez la race 
latine, le parti libéral se montre sympathique au protestantisme 
autant qu il est hostile au catholicisme. Religieusement, le libé
ralisme a déchaîné la guerre contre le catholicisme. Politique
ment, le libéralisme a divisé la France en partis qui n’aspirent 
qu à se supplanter, provoquant ainsi l’explosion de troubles oui 
enlèvent à “la grande nation” sa supériorité traditionnelle et 
précipitent à 1 intérieur sa déchéance morale, politique et écono
mique. Mais ce fait, dont le libéralisme est l'uuiq„e auteur ne 
saurait évidemment être mis sur le compte du catholicisme ni 
être, gratuitement, attribué à la fortune irrésistiblement triom
phante des Anglo-Saxons protestants. L’ “affaire Dreyfus” oui 
absorbe eu ce moment toute l’Ame de la nation, et l’abandon de 
f aeiioda, dû à une politique détestable et incohérente 

veut moins la décadence du pays qu ils n’attestent plutôt 
manière frappante la vérité de la parole de Pitt, disant 
trance ne peut être battue (,ue par la France.

Devenu royaume catholique autonome, la Belgique a su con
server sa réputation commerciale traditionnelle. Ce n’est même 
qu à partir de la proclamation de notre indépendance nationale 
que le trafic maritime s’est particulièrement développé parmi 
nous. La prospérité toujours grandissante du port d’Anvers 
date surtout de la séparation du pays d'avec la Hollande. L’éten
due du littoral belge étant assez restreinte, il nous a été impossi
ble jusqu eu ces derniers temps de rivaliser avec notre voisine du 
nord comme puissance coloniale. Toutefois, les débuts de la colo
nisation de 1 Ltat indépendant du Congo sont un exemple décisif 
a I appui des aptitudes colonisatrices des Belges, 
industriel, nous marchons
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social et la constitution économique du pays l’attestent d’ailleurs 
surabondamment. Ne sommes-nous pas, eu effet, en meme temps 
un pays de production et même de surproduction industrielle A 
laquelle nos compatriotes savent aussi, heureusement, trouver 
des débouchés au dehors ? Durant le dernier semestre de 1897 de 
nombreuses sociétés industrielles belges se sont fondées et fonc- 
Donnent à merveille eu Russie. Parmi elles, on remarque no
tamment des sociétés d'actionnaires belges, auprès desquelles la 
concurrence tant allemande qu’anglaise fait assez piètre figure 
C est en Belgique que furent établis les premiers chemins de fer 
du continent. Son exemple fut suivi par la Bavière d’abord, par 
1 Autriche ensuite, et après seulement par la Prusse.—Ce qui 
chez nous, pourrait devenir fatal pour la prospérité économique' 
ce 11 est pas le catholicisme, ni même un gouvernement "clérical ” 
mais une entente éventuelle entre le libéralisme et le socialisme.

(A suivre.)
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La crise religieuse en Angleterre

in

(Suite et fin)

Mais si l'indignation des protestants s'explique facilement, il 
est impossible d’approuver leur façon de la montrer. Le chef de 
cette levée de boucliers est un certain M. Keusit, libraire et 
éditeur de livres et de brochures (tracts) anticatholiques, qui 
s’attaquent à notre religion avec l’exagération et la mauvaise foi 
propres aux auteurs et aux conférenciers du parti nn-poper//. Ce 
personnage suspect, accompagné d’une bande de voyous qui pri
rent le nom de Gédionites, visita successivement les différentes 
églises ritualistes où ils se livrèrent à des outrages au culte et 
même à des voies de fait qui leur ont valu des procès devant les 
cours de simple police. Au tribunal ils se sont posés comme des 
confesseurs et des martyrs de la cause du S. Evangile. Par 
indulgence qui me parait excessive, ils n’ont encouru jusqu’ici 
que de légères amendes, quoique menacés de la prison en cas de 
récidive.

Cune
s'élèv 
sa cln 
par e:
cès deM. Ivensit et ses Gédionites ont mis le feu aux poudres, mais 

bientôt d'autres protestants plus respectables s'en sont mêlés. 
Sir W. Harcourt, ancien ministre de la Justice, Lord Grimthorpe, 
et plusieurs clergymen ont inondé le “Times" de leurs lettres in
dignées. Bientôt toute la presse s’en occupa, et il l'heure présen
te il est impossible d’ouvrir un journal anglais sans y voir des 
colonnes consacrées au sujet : Tho Crieie in the Church (La crise 
de l'Eglise).

Mais, diront, j’en suis sûr, mes lecteurs, que font donc les 
évêques anglicans ? Pourquoi ne mettent-ils pas fin il ces innova
tions? En effet, voilil la question que posent tous ces protestants 
indignés, depuis sir W. Harcourt jusqu’à M. Kensit. C'est contre 
les évêques que tous s’acharnent d’un commun accord.

Quant à moi, qui connais le dessous des cartes, je dois l'avouer, 
le sort de ces pauvres évêques excite ma pitié encore plus que 
mon mépris. C’est facile à dire : “ Faites observer la loi, punis
sez. les délinquants, congédiez-les, mettez à la porte les ecclesias
tiques récalcitrants". Les personnes qui parlent ainsi doivent 
ignorer deux choses que les évêques ne savent que trop bien : les 
complications de la jurisprudence ecclésiastique, et la puissance 
des ritualistes. Les évêques anglicans n'ont aucun pouvoir direct 
sur des bénéficiaires, c'est-à-dire sur des ministres qui jouissent 
d’un bénéfice : cure, doyenné ou canonical. Quant aux vicaires,
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LA CRISE RELIGIEUSE EN ANGLETERRE

qui en Angleterre ne sont que les salariés du curé, payés par lui 
™unngei ables/ VO,Tté- révt'c‘ue peut, même sans donner des 

sMI ,?,v,>ref"SerA U Permission d’officier dans son diocèse. 
Mais s il croît avoir à se plaindre d’un bénéficiaire, il n’a qu’un 
moyen d agir : lui intenter un procès devant les tribunaux ecclé
siastiques. Ces tribunaux n’ont d’ecclésiastique que le nom. La 
Cour de Ire instance, the Court of Arche», est présidée par des 
juges laïcs. Il y a appel en dernier ressort à la îleine, qui se fait 
représenter par son Conseil privé, the Privy Council, Il est vrai 
que, pour des causes ecclésiastiqu ... Sa Majesté a l’habitude d’y 
convoquer les archevêques de Canterbury et de York ; mais pour 
le jugement définitif ceux-ci n’ont que leurs votes à donner tout 
comme les autres juges, et leur influence est minime. Or, les évê
ques savent par une triste expérience combien cette jurispru
dence est incertaine. Le droit ecclésiastique anglican est très 
confus, il est presque impossible d’y voir clair. Dans cette incer- 
titude, la. tendance de la Cour suprême est toujours en faveur de 
la tolérance, d autant plus que l’Eglise établie a été fondée 
J™*}* ? de renfermer dans une seule communion sous 
la domination du pouvoir civil, les personnes d’opinions religieu-
ét»ldf P1"S Vace n'est <lu’à cette condition qu'une église 
établie et privilégiée pourrait être tolérée aujourd’hui en Angle- 

»a-r conséquent, chaque fois que la chose est possible, 
chaque fois que pai des chicanes, ou des arguties subti.es, il est

pscttatsiM
sa chaige. Est-il étonnant que ces messieurs, qui ne pèchent passrstr-ttE;-’ ~~ ^
dont le caractère et le zele sont parfaitement décrits par le pas
sage du Daily Chronicle que j’ai cité au début de cet article

Les evêques en général sont protestants d’opinion, et s’ils
tualktZ!lti!sa|ll%trOP d! 5eiü6 faire cesser les innovations des ri- 
tualistes, ils le feraient de bon cœur. Mais ce qui les intéresse
prîvÆéeTe ^ ''l**«tio»

Ils n’ont qu’un souci, qu’un désir : c’est d’assurer le statu quo, 
de garder la paix, du moins la paix extérieure, parmi les diffé
rents partis qui divisent leur secte. Le Disestablish,nent, la sépa
ration de l’Eglise et de l’Etat, voilé l’ennemi qu’ils doivent e- 
pousser de toutes leurs forces.

Quoi de plus naturel ? Le Disestablishment serait leur ruine 
financière et politique. Ils perdraient leurs énormes revenus 
leur position de Pairs du royaume et leur siège dans le Sénat, 
the House of Dards ; et de plus ils prévoient que, l’Etat cessant
vU^â r w“ir Semblaut d'unité> '’Eglise anglicane se subdi
viserait bien vite en autant de sectes qu’il y a de partis diffé- 
îents actuellement en lutte dans son sein. L’Eglise catholique,
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les sectes dissidentes et le rationalisme gagneraient des adhé
rents, mais l’anglicanisme, tel qu’il existe aujourd'hui, aurait dis
paru.

de.
du
tl«

Or, de tous les partis, ce sont les ritualistes qui craignent le 
moins le Dm atnblintiment. Chez eux, en règle générale, les curés • 

dépendent pas de leurs bénéfices, mais de la générosité des 
fidèles. Le parti High Church a eu la bonne idée de faire du 
devoir de l’aumône une de ses doctrines fondamentales. Un vrai 
ritualist® se croit obligé de donner une part notable de son revenu 
annuel à l’Eglise, et de n’assister à aucun office sans donner quel
que chose à la collecte qui se fait invariablement à tous les offices. 
En cas de Dweatabliithment les ritualistes ne perdraient rien : ils 
y gagneraient peut-être un surcroît de zèle, excité par les besoins 
de la situation nouvelle créée par cette mesure. Ils gagneraient 
en tous cas l’affranchissement des entraves de l'Etat qui n’aurait 
alors aucune autorité sur eux.
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Les évêques savent cet état des choses mieux que personne. 
Us savent très bien que les ritualistes préféreraient mille fois le 
Dim'stablishment à l’abandon de leurs innovations, de leurs rites, 
et de leurs doctrines.

Dans une situation aussi critique, ils ont agi connue agissent 
toujours des hommes sans principes, des hommes craintifs, des 
hommes du monde, prudents à l’excès dans tout ce qui 
leurs intérêts matériels : ils ont choisi ce qui leur semblait le 
moindre mal. Us ont tâché de ménager la chèvre et le chou. 
Aux cris et aux menaces des protestants en colère, ils ont répon
du par l'assurance de leur fidélité au Protestantisme et aux prin
cipes de “notre glorieuse Reformation”, de leur horreur pour 
toutes les erreurs de la Papauté, du Romanisme enfin ; ils ont 
parlé de “l’esprit de paix”, de la “charité” mutuelle, etc. Tout 
en désapprouvant les excès des ritualistes, ils font leur possible 
pour convaincre le public qu’on a exagéré l’étendue du mal, qu’il 
y a bien peu d'églises où l’on se permet de copier toutes les céré
monies de l’Eglise romaine, et enfin, qu'ils sont en train, par des 
moyens de douceur, par leur influence paternelle, d’ouvrir les yeux 
à ces égarés et de les faire revenir à la simplicité de l'Evangile.

Des ritualistes, qu’ils craignent, les évêques tâchent d’obtenir 
l'abandon, sinon de toutes ces innovations, du moins de quelques- 
unes. Ainsi le pauvre évêque de Londres est tout fier d’avoir 
obtenu du curé de St Alban la promesse de cesser l'office d’As- 
perge8 avant la messe. Un autre évêque a fait cesser l’usage de 
l'encens dans plusieurs de ses églises ; un autre encore a suppri
mé la réservation du St Sacrement. A droite et à gauche, on cède 
quelque petit détail à la prière de l’évêque, “ ici un confessional, 
là une statue de la Ste Vierge, ailleurs les statues du chemin de 
la croix improuvées par les évêques sous le prétexte que la légen
de de Ste Véronique ne se trouve pas dans la Bible ! ”

Enfin voilà les victoires, les seules victoires, que jusqu’ici les 
pauvres évêques, harcelés de toutes parts, ont pu offrir à la foule 
ameutée des protestants fanatiques.

Dois-je dire qu’ils ne contentent personne ? Mais ils gagnent 
du temps, et ils espèrent que tôt ou tard, nette opposition pro
testante va graduellement mourir et s’évanouir selon l’habitude
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tu;, quelques années plus tard, sous mie autre forme.

ilVI

La réaction protestante actuelle va-t-elle suivre la révie gé 
uérale i hst-ce un mouvement éphémèr- tel que le no-mJru
rnrchie eu IHlOo.rVi''x"""" de '^^'^tion de la'id/ 
rarcnie eu 18j0 par Pie IX, ou n est-ce pas plutôt l'expression
du,, sentiment national et irrésistible, tel que les mouvements
m.suited™ l’é'nancipatlon. d'abord des esclaves et
t u uite des catholiques ; tel que le mouvement en faveur du libre 
échange, et contre la protection en matière commerciale toi one 
le mouvement en faveur du Hm,u pour l’Irlande qui doit 
selon moi, triompher tôt ou tard ? Il est difficile, sinon impossible 
pour le moment de répondre à cette question P “ ’

Il y a quelques mois, il me semblait que l’opinion ,«.,lii 
était plutôt favorable aux ritualistes. La violence et la grossit

Ssk Sttaiïa-r-àSïtenue et zelee pour et contre les innombrables opinions relie " 
ou philosophiques qui diviseut les Anglais • mais l’Amdnf V 

avant tout amateur de la légalité ; il déteste les moyens révoîu 
tionnaires, du moins chez lui ; il est d’avis ou’en 01,1 j •
une opinion ne peut pas se soutenir sans avoir 91
moyens que la loi condamne, cette opinion 
sa conHaiice.

!■bmil:
;

recours à des 
se montre indigne de

C'est. . pourquoi, tout d'abord, la plupart des journaux indiffé 
rents et tolérants se contentaient de dire en d'autres”mots • ‘-si

SE=;ri"S.ï;aï-;
attentat à la liberté de conscience” .i_ * ra,Ile„ ,„”r t» ■ s&ssrsxerC est que leur intransigeance et leur mépris déclaré pou toute
autoute, civile ou religieuse, dès que celle-ci se permet de 6
damner leurs innovations, effrayent cette grande majorité 
tiellement auticté*fcalé^ra,1Ce 9péc"lative’ re9te toujours

Non seulement les ritualistes refusent de cesser leurs imite

IBS plus uuurMité», qu'ils us rerouMiswnt uucuu d^éihm.»6’ 
actuellement existants pour juger les causes ecclésiastiques
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Ces tribunaux, disent-ils, sont en réalité civils, et dépourvus 
de toute juridiction pour des causes spirituelles, qui ne relèvent 
que de l’autorité ecclésiastique.

Quant aux ordres de leurs évêques, qui sont cependant des 
autorités spirituelles, ils prétendent que ceux-ci dépassent leurs 
droits.
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L’Eglise anglicane n’étant selon eux. qu’une partie de l’Egli- 
se universelle, elle n'a pas le droit de défendre des cérémonies 
qui ont en leur faveur un usage œcuménique. Une telle défense 
serait extra vires.

Inutile de remarquer qu’avec de pareils principes chacun est 
libre de faire ce qu’il veut. C’est le jugement privé poussé à ses 
extremes limites. Un ministre n’a qu’à soutenir que telle ou telle 
cérémonie, l’usage de l'encens par exemple, a une autorité œcu
ménique, et il est libre de se moquer des ordres, non seulement 
des tribunaux, mais aussi de tout le corps épiscopal. Pour le ca
tholique, et pour tout homme de bon sens, les questions de disci
pline doivent dépendre d’une autorité vivante, et non pas de re
cherches archéologiques, qui, eu fin de compte, resteront toujours 
problématiques.

Cette intransigeance des ritualistes a excité contre eux la 
majorité d'hommes modérés de tous les partis. Ceux-là mêmes 
qui sont les plus indifférents en matière religieuse, refusent d’ac
cepter dans le sein même de l'Eglise établie, ce qu’ils considèrent 
à juste titre comme nn.imperium in imperio.c’est-à-dire un parti 
qui se déclare absolument indépendant de toute autorité. Us veu
lent que la loi civile soit toujours l’autorité suprême et, de fait, 
l’essence même de la réforme est de soumettre eu toute chose là 
puissance ecclésiastique au bras civil. Le roi—ou la reine—est 
déclaré the supreme gorenwr of the Church. Ce principe fut 
énoncé nettement sous Hei i VIII :

“ Quaudoquidem oiunis jutisdicendi et etiam jurisdictio oui- 
“ ui'uoda. tarn ilia qua* dicitur ecclesiastica, qua'm sæcularis, a 
“ t'égia potestate velut a supremo capite magistratuum infra 
“ vegnum nostrum fonte et scatuvigiue primitus emauaverit ” 
(Wilkins Concilia. IV, 2).

C’est-à-dire que le Souverain est la source unique de toute 
juridiction, tant ecclésiastique que civile. Ce principe fondamen
tal a toujours été maintenu depuis lors dans la jurisprudence an
glaise, à l’exception les quelques années du règne de Marie Tudor 
qui reconnut parfaitement la distinction des deux pouvoirs, et 
l'indépendance du pouvoir spirituel, telle qu’elle fut acceptée en 
Angleterre avant Henri VIII,

Or, les ritualistes refusent de reconnoitre ce principe. Ils 
font appel au principe catholique : la division des deux pouvoirs. 
Leurs raisonnements sont fort justes, mais hélas ! ne s’appliquent 
pas à leur secte. C’est le nain qui veut porter l'habit du géant. 
Jamais l’Eglise anglicane u’a prétendu jouir d’une pareille indé
pendance et jamais le pouvoir civil, qu’il soit représenté comme 
autrefois par le Moi, ou comme aujourd'hui par le Parlement, ne 
consentira à lui rendre une pareille liberté, aussi longtemps qu’elle 
reste Eglise établie. EHe doit choisir entre ses privilèges, et la 
liberté. Qu’adviendra-t-il ? Si les ritualistes restent rebelles, il
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Mais dans la supposition que le parti ritualiste refuse Ho ,

Faasîffsazisssï-sàâ* riogapie comme ses voisins d’Outre-Manclie. il juge que souvent 
il vaut mieux, comme dit Hamlet : h 1 souvent

1“ to liear the HIh we have 
“ than tty to otliern that we know not of."

Se fait-on sur le continent une idée de 
nient en Angleterre veut dire ? Ce serait 
m moins. Or, les Anglais aiment bien 
mais ils détestent les révolutions.
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membres attachés à Y Establishment, les uns comme clergymen, 
les autres unis au clergé par les liens du mariage. L’Eglise établie 
a ses racines entrelacées dans toutes les classes de la société ; 
jugez donc de la difficult de renverser une institution si solide
ment établie, et protégée par l’affection, les habitudes, les 
lions et surtout l’intérêt de plusieurs millions d’électeurs.

Enfin les cathédrales et les superbes églises si nombreuses et 
si dignes d’intérêt archéologique et historique, qu’en ferait-on en 
cas de disestabishment ! En Irlande, lorsque la séparation de 
l’Eglise et de l'Etat fut décrétée en 1808, un comité fut élu par 
les protestants d’Irlande, et toutes les églises furent données à la 
nouvelle communion ainsi formée. Mais oserait-on agir ainsi eu 
Angleterre ? Peut-on se figurer que la nation anglaise accorderait 
à une communion, en un mot à une secte, des trésors nationaux 
tels que les cathédrales de St Paul, de Canterbury, de York, 
l’Abbaye de Westminster et tant d’autres monuments d’une beau
té et d’une richesse incalculables ? Pareille insouciance pour les 
souvenirs historiques me semble impossible. Tout dernièrement, 
lorsque le chapitre de St Paul entreprit certaines restaurations 
dans cette cathédrale—le chef-d’œuvre du grand architecte Sir 
Christopher Wren—certains archéologues les jugèrent contraires 
au style du bâtiment, et il y eut des réclamations très vives 
Parlement. Or, dans le cas supposé, la nouvelle secte aurait toute 
licence de commettre des vandalismes quelconques, et même de 
détruire ou de vendre ces monuments.

Je ne fais qu’indiquer quelques-unes des difficultés, mais il y 
en a bien d’autres encore. Sans doute, ces difficultés ne sont pas 
insolubles. Les partisans du Disestablishment les ont prévues. Il 
existe déjà plusieurs projets, entre autres celui de la Liberation 
Society, fondée précisément dans le but de séparer l’Eglise de 
l’Etat. Or, chacun de ces projets offre des solutions plus ou moins 
acceptables de ces problèmes.
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Il ne me reste qu’une dernière question à considérer : le Di
sestablishment serait-il à désirer au point de vue catholique, qui 
est le bien des âmes ? Ici, parmi les catholiques les opinions sont 
partagées. Le vénérable et regretté Cardinal Newman, d’accord 
avec plusieurs catholiques pieux et zélés, était d’avis que cette 
séparation serait un malheur. Ce serait, selon lui, un triomphe 
rationaliste. Il considérait, comme il disait, l’Eglise établie comme 

. “ a serviceable breakwater against errors worse than its own", une
digue qui sert à nous protéger contre des erreurs plus funestes en
core que celles du protestantisme. Il ajoutait que nous autres, ca
tholiques. nous sommes trop peu nombreux et trop faibles pour 
pouvoir, tout de suite, prendre la place de cette institution puis
sante. et qu’en bien des endroits où nos pauvres chapelles même 
n’existent pas, le peuple serait privé de cette instruction religieuse 
qui est réelle quoique incomplète. Devant ce danger, il conseil
lait aux catholiques de ne rien faire pour détruire cette barrière
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Du "Disestablishment" résulterait donc une division, récla
mée par la b mue foi et par la moralité, blessées toutes deux par 
l'union actuelle, union artificielle et même scandaleuse, puisqu’elle 
force les uns et les autres à transiger avec des principes et des 
convictions qui devraient leur être sacrés. Un catholique 
vain -u préférerait mille fois la mort que de rester en communion 
avec des hérétiques et des infidèles.

De parti /vue Chun k s'unirait sans peine avec les différentes 
sectes évangéliques, avec lesquelles il ne diffère sur aucun point 
essentiel. 1., place du parti Broad Church est déjà marquée 
dans les rangs du Néo-Christianisme qui ne considère la doctrine 
du christ que comme une étape dans le développement progressif 
(le la moralité humanitaire. Quant au parti High Church, il est 
probable qu'il tâcherait de se tenir à part et de garder le 
blunt d'une Eglise épiscopale, nationale e.t libre. Ce serait 
Kgii-e riche et assez puissante, et qui, je n’eu doute pas, montre
rait pendant quelque temps beaucoup de zèle et un esprit de pro
pagande remarquable. Je crois même que cette nouvelle secte 
réussirait à attirer vers elle les meilleurs éléments de l’ancienne 
Eglise établie. Mais il est évident que l’anglicanisme, comme 
théorie, comme système opposé au catholicisme romain, aurait 
reçu une blessure mortelle. Tous les arguments en faveur de 
l’Eglise unique du Christ qui ont déjà tant de puissance, qui 
opèrent déjà tant de conversions dans les rangs de l’élite de l’an
glicanisme, deviendraient, je ne dirai pas plus vrais, mais plus 
clairs, plus évidents. Après cela, j’en suis convaincu, suivrait une 
époque de conversions en masse qui réjouiraient et étonne
raient la chrétienté tout entière. Ce ne serait plus par dizai
nes de mille, mais par centaines de mille et bientôt par millions 
«pie l’on verrait des âmes sincèrement chrétiennes et pieuses, fati
guées des luttes et des équivoques d’une religion d’origine pure
ment humaine, se jeter avec amour et bonheur entre les bras de 
leur vraie Mère, l’Eglise de leur baptême, la seule Eglise sainte, 
catholique et romaine.
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Le •‘Disestablishment’’ n’entraînerait pas à courte échéance 
la conversion de l’Angleterre, l’idéal de tous nos désirs; le croire, 
serait se faire illusion et méconnaître l’état de notre pauvre
patrie si profondément blessée par plus de trois siècles de protes
tantisme ; mais ce serait le commencement d’une ère nouvelle 
pour la cause catholique en Angleterre. J’aime à croire que nos 

ligionnaires sauraient s’élever à la hauteur de cette nouvelle 
situation, devenir plus fervents missionnaires qu’ils ne sont à 
présent.
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Oui, il faut bien le dire, le cardinal Wiseman, le cardinal 
Manning et bien d autres qui se sont occupés de la conversion de 
l’Angleterre, ont dû avouer que le protestantisme et l’indifféren
ce en matière religieuse ne sont pas les seuls obstacles aux des
seins de la Providence.

Il n’est pas nécessaire dans cet article de toucher à la ques
tion, toujours pénible et ingrate pour un prêtre, des torts et des 
défauts des catholiques de sa nation ; mais il suffit de dire qu’en
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On il laissé triompher la persécution, violer impunément la 
constitution, le désordre remplacer l’ordre. Faut-il s'étonner après 
cela que les persécuteurs, voyant avec quelle facilité relative ils 
ont emporté d'assaut les positions les plus difliciles et les mieux 
défendues, ne se gênent aucunement île mettre leur talon brutal
sur des possessions moins bien protégées et, s’autorisant de leur 
droit de conquête, empêchent de toute façon les catholiques de 
jouir de la part légitime d’influence qu'ils devraient exercer dans 
l'administration de la chose publique ?

Ij'ie les Irlandais catholiques méditent un peu ces choses, et 
en voyant par où ils ont pu pé her, ils reconnaîtront oïl la répa
ration doit commencer, et ils s’y emploieront peut-être de leur 
mieux, dans leur propre intérêt. Les intérêts catholiques sont 
solidaire

I

1
S
il

point, c’est inviter l’attaque 
sur un autre point. C’est la philosophie île l’histoire.

Les laisser léser sur un

Tout parait indiquer que nous aurons une délégation aposto
lique permanente établie très prochainement au Canada et que 
le premier titulaire en sera Mgr. Diomede Falconio, de l’ordre des 
Frères Mineurs, archevêque d'Aeereuza et Matera. Faisons donc 

peu connaître cette ligu . appelée vraisemblablement à jouer 
lin rôle actif dans les destinées religieuses de notre pays.

Mgr. Falconio a été sacré évêque il y a sept ans. En 18112, le 
Souverain Pontife le désignait pour occuper le siège, alors vacant, 
de Lacédonia, non loin de Naples.

Il était alors procureur-général des Frères Mineurs Réformés. 
Il fut préconisé le 11 juillet 1802 et il a reçu la consécration épis
copale dans l’église du collège St-Antoine, à Rome, le dimanche 
suivant, 17 juillet. Le prélat consécrateur fut Son Eminence le 
cardinal Monacco La Valette; les deux évêques assistants furent 
XX. SS. Graselli et Fausti. Mgr. Falconio appartenait à la pro
vince franciscaine St. Bernardin. Mgr. François Imperati, arche
vêque d’Acerenza et de Matera étant mort presque subitement, 
peu de temps après, Mgr. Falconio fut appelé à lui succéder.

Le délégué apostolique est âgé de 57 ans, mais il est resté 
jeune, et on lui donnerait à peine trente on trente-cinq

Dans son palais épiscopal Mgr. Falconio porte le costume de 
son ordre ; lorsque ses devoirs l’appellent au dehors, il porte 
l’habit romain gris cendré.

On dit que le nouveau délégué demeurera à Ottawa, capitale 
de la confédération, et qu’il restera au Canada tant qu'un autre 
délégué ne viendra pas le remplacer. Le délégué canadien aurait 
des pouvoirs semblables à ceux de Mgr Martinelli. Il partirait de 
Rome lin juillet ou commencement août.
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48 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

C’est une question au sujet de laquelle il y a du pour et du 
contre, que celle d’une participation aussi active du prêtre aux 
choses purement politiques. Elle doit évidemmont être laissée au 
jugement et à la discrétion des supérieurs ecclésiastiques. Dans 
le cas actuel, le P. Heldmann est en règle, puisqu’il a l’approba
tion de son Ordinaire. Souhaitons qu’il soit élu et qu’il réussisse 
à éclairer l’esprit de ses co-législateurs. Ils en ont tant besoin !

V
a

vc
l’i
déVoici le bon témoignage qu’un protestant, M. Wm. E. Curtis, 

rend au zèle des membres des congrégations enseignantes en ce 
qui concerne les écoles des Sauvages :

Les écoles catholiques ont toujours donné satisfaction au 
Bureau des Affaires des Sauvages, tant au point de vue de leur 
administration qu’à celui de leurs résultats. La plupart sont sous 
la conduite des divers ordres de Sœurs de Charité qui consacrent 
leur vie entière à cette œuvre et n’ont d’autre ambition que de ré
ussir, tandis que, dans les écoles ordinaires, l’enseignement est 
donné par des instituteurs qui, règle générale, n’ont qu’un désir, 
celui de gagner leur vie le plus facilement possible, et cessent d’en
seigner dès qu’ils trouvent à se marier ou qu'ils tombent sur un 
emploi plus agréable ou plus rémunérateur. Les instituteurs ca
tholiques sont permanents. La durée moyenne des fonctions des 
autres instituteurs ne dépasse pas deux ans.

Pour ces motifs, le gouvernement a favorisé les écoles catho
liques, mais c’est de leur plein gré que les sectes protestantes se 
sont retirées de ce champ de labeur. A venir jusqu’en 1894, ils 
recevaient une proportion aussi considérable des crédits afférents 
aux écoles des Sauvages que celle des catholiques, mais peu à peu, 
ils se retirèrent, alléguant qu'il était de mauvaise politique de la 
part du gouvernement d'affecter des crédits à des écoles à carac
tère religieux distinct, et que chaque confession religieuse devait 
prendre soin de ses écoles.

Le prétexte est percé à jour depuis longtemps. Les institu
teurs protestants durent laisser la place libre aux bonnes reli
gieuses parce qu’ils n'avaient ni assez d’esprit de désintéressement 
et de sacrifice, ni assez de compétence pour leur faire avantageu
sement concurrence. Seul l’aveu humiliant qu'il serait forcé de 
faire de l’infériorité de ses méthodes et de ses moyens d’action 
peut forcer un pasteur protestant à se priver volontairement 
d’une source de revenu quelconque.
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LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

ériger les constructions nécessaires pour y transférer leur noviciat 
pour leurs provinces du Maryland et de New-York, localisé jus
qu’ici à Frederick, Md., mais devenu insuffisant.

50

Le R. P. Price écrit au Mùmonaru qu'après des années d'ef
forts persévérants, il a réussi à établir à demeure l’œuvre des 
missions parmi les non-catholiques de la Caroline du Nord, l'Etat 
le plus protestant de l’Union. Il raconte la conversion étonnante 
d'un liant personnage que la franc-maçonnerie a tenu dans ses 
serres durant 30 ans et qui avait résisté jusque lé à tous les ef
forts des missionnaires. Subitement frappé par la grâce au cours 
d'une mission, il demanda â se réconcilier avec Dieu. Comme on 
manifestait de la surprise de la soudaineté d'une pareille inspira
tion. il avoua (pie, depuis deux ans, il récitait régulièrement sou

irosaire.
D’autres missionnaires du Texas et de Salt Lake City y ra

content aussi les résultats très appréciables de leurs travaux 
apostoliques. On dirait qu'il y a comme un réveil religieux et un 
besoin de croire dans ces régions où régnent l’incrédulité et l'in-

1
]

différeutisme. i
]
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Italie.—Nous publions ailleurs la traduction, faite sur le 
texte latin officiel, de l'allocution prononcée par Léon XIII au 

sistoire secret du lù juin.
Un extrait de lettre particulière publiée par la Croix donne 

au sujet de ce consistoire un détail qui intéressera nos lecteurs :
Dans les intervalles de la cérémonie, les avocats consistoriaux 

ont lu la demande concernant la béatification du Vénérable Ga
briel de l’Addolorata, jeune saint Passionniste, mort étudiant â 
23 ou 24 ans.

Il fut jeune homme léger et mondain, se convertit, devint un 
novice fervent, étudia deux ou trois ans, et en ces trois ou quatre 
ans devint un saint au tombeau duquel les miracles pullulent 
depuis vingt ans environ qu'il est mort. Ce profès si jeune et si 
charmant, devenu grand saint eu si peu de temps, oblige les Pas- 
sionnistes à négliger les causes de leurs anciens Vénérables pour 
s’occuper de lui, tant sa tombe est féconde en miracles !
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AUTRES PAYS 51
France.—Ainsi que nos lecteurs le savent, il y a eu à Paris 

•deux grandes cérémonies de consécration au Sacré-Cœur de Jésus : 
l’une dans l’historique sanctuaire de Notre Dame, l’autre dans la 
basilique du Vœu National.

A Montmartre, c’est le P. Coubé, S. J., dont l’émouvant pané
gyrique de Jeanne d’Arc souleva au mois de mai l’admiration 
générale, qui prononça le discours de circonstance. Ce fut une 
pièce de grande valeur qui a déjà été mise sous les yeux d’une 
partie de notre public, mais dont nous devons redonner ici quel- 
-ques passages.

Les agents et les dupes du syndicat Dreyfus sont en frais de 
mêler complètement toutes les Icartes et de faire croire à une 
bonne partie du public que le bon droit et la justice sont de leur 

■coté. On oublie trop en certains quartiers qu’il y a deux affaires 
Dreyfus : l’une d'ordre purement judiciaire—et dont nous n’av 
rien à dire—l’autre d’intérêt universel, parce qu’elle est une 
pagne contre l’existence même de la France. Quelle que soit 
l’issue de la première, elle ne justifiera jamais l’attitude prise par 
les véritables meneurs de l’agitation dreyfusiste.

Le P. Coubé n'est certes pas un fanatisé; il n’est pas dans la 
mêlée des partis et c’est dans l’une des plus illustres chaires de 
France et non sur l’estrade d’une réunion publique qu’il parle. 
Or, le P. Coubé dit abr Jument ce que sentent d’instinct tous 
ceux qui ont le cœur français, tous ceux qui communient avec 
1 âme de la France ; il répète ce que crient avec une éloquence 
vengeresse les hommes politiques clairvoyants, les grands écri
vains et les grands artistes que la funeste affaire a lancés dans 
la bataille patriotique, ce que François Coppée disait l’autre jour 
dans un article ému : “ On bat maman.... Au secours I ”

C est à l'existence même de la France que s’attaquent les 
sans-patrie et les sans-Dieu, proclame l’éminent orateur et, avec 

clairvoyance suprême, il montre la cause de ces attaques. 
Nous recommandons à nos lecteurs la lecture de la page suivante 
■qui leur eu apprendra plus sur le fond de la véritable affaire 
Dreyfus que toutes les dépêches des journalistes judéophil

Ainsi, messieurs, la première raison que nous avons de recou
rir au Sacré-Cœur c'est son amour ; il en est une autre, c’est l’ex
trême nécessité où nous sommes.
. . N.ous. a™119' n°us 1» nation chérie, gravement offensé le Cé- 
■leste Ann qm nous avait distingués entre tous les peuples et, par 
là mérité des châtiments exceptionnels. La nation qui était la 
perle et le joyau du monde en est devenue la risée, et elle a en
tendu des étrangers passer devant ses ruines branlant la tête et 
disant : La voilà donc la nation jadis si parfaite et si belle “Haec- 
•cine ubs perfect! decoris?” Elle a subi toutes les humiliations qui
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peuvent courber un front, toutes les 
saigner un cœur. Elle goisses qui peuvent faire
i>-.......
lui apparaît encore plus sombre et plus désolé ! Attila n'est plus 
à nos portes, mais il est dans nos murs. Il s'appelle l'anarchie, et 

hordes, plus sauvages que les Huns, méditent d’arroser avec le 
sang des prêtres les ruines fumantes de la société. Attila est au 
milieu de nous, brandissant le fer et la torche : mais où est Gene- 
v eve pour le mettre en fuite? L'étranger ne foule plus quelques- 
unes de nos provinces comme au XVe siècle, mais il pénètre par
tout par la presse cosmopolite et mille influences occultes. L’é
tranger nous insulte jusque chez nous ; mais où est Jeanne d’Arc 
Pour le bouter dehors ? Une coalition de forces sataniques s'est 
formée contre notre pays, et son but, je ne crains pas de le dire tout 
haut, e est de tuer notre pays. L'heure est grave, décisive. Jamais 
la h lance depuis sou origine, n'a traversé une crise aussi redou-
1» t'VT U? u dangT 0,1 veut *« tuer par tous les moyens, 
la noyer dans la boue et le sang, la déshonorer aux yeux de l’Eu- 
rope et la demembrer, en finir, en un mot, avec elle comme jadis 
»d ! ‘ Ir,*nde et'a. Pologne. C'est le mot d'ordre sorti de l’enfer, 
adopte par les officines ténébreuses où l'on conspire avec l'enfer 
approuvé par 1 etranger qui convoite notre héritage. Et le mot 
d oidre s exécute lentement, habilement et nous assistons à l'œu
vre impie, effroyable, la mort dans l'Ame, les mains liées par une

:rrz'r,r:rx;.k.!-"" ! -—■
Ce Sauveur, messieurs, ne peut-être que le Dieu offensé 

nos tantes. Lui seul peut nous relever, puisque seul il peut nous 
pardonner. Mais pour cela il faut que la France coupable lui crie 
son repentir, que cette consécration jaillisse bien du cœur de la 
X" “ VOUée !U1 Sacré-Cœur: “Gallia

Savez-vous, messieurs, une autre raison qui doit nous donner 
1 espoir d'être entendus par Dieu et d'échapper à la ragé des 
ennemis de notre pays ? C'est le motif même de cette rage Ce 
que les forces conjurées de l'enfer et des loges, de l'anarchie et 
du cosmopohGsme veulent tuer en tuant la France, c'est la nation
Panelslq,'r î natIrn ca'1ml,lle eucore< malgré ses propres défail
lances, de relever le catholicisme dans le monde. Si la France 
meurt, le soldat de Dieu meurt, l’épée de l’Eglise est brisée la 
source des missions est tarie. Adieu les vaillants missionnaires 
qui portaient si loin le nom de Jésus ! Adieu les beaux zouaves 
qui auraient pu délivrer la Papauté I Oh ! que de belles choses
X’la Fran™ V T*’ ?'la Ffa“ee ve,iait mourir ! Mais tant 
que la r rance vit, elle a beau s endormir dans l'oubli de sa voca-

1 outiagent, oui, elle le peut, la France I Elle peut dominer de 
ees quae uSatim.' ^
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AUTRES PAYS 53 ttrainer des peuples entiers à 
•son Roi bien-aimé.

=Le 
effet, comme l'a dit Léon VTTT «U , * Ie dessus . jamais en 
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q ie à Mende dans les premiers jours de juin, Mgr l'évêque du 
diocèse a tout de suite adressé à ses prêtres une lettre spéciale dé 
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premier lord de la Trésorerie, une démonstration extrêmement 
habile et appuyée sur des arguments irréfutables, de la justice 
des revendications catholiques.

11 semble cependant que les clameurs du fanatisme ont une 
fois de plus couvert la voix de la justice et que le parti unioniste 
soit empêché par le fanatisme d’un certain nombre de ses mem

1
1

1
1

bres de corriger l’abus dont souffrent depuis si longtemps les ca
tholiques d’Irlande. C’est en réalité l’aveu que, les préjugés 
religieux intervenant, les Unionistes n’ont pu rendre justice aiix 
catholiques irlandais,— uniquement et simplement parce que 
ceux-ci sont catholiques.

Mais nous ne pouvons renoncer à la lutte. Dans le passé, 
nous avons été obligés de combattre pour la défense de tous nos 
droits, civils et religieux, et nous entendons continuer le combat 
sur le présent terrain. Nous adressant à nos concitoyens, nous 
demandons à tous les Irlandais à l’esprit droit, à quelque parti 
et à quelque croyance qu’ils appartiennent, de nous aider à for
cer l’Angleterre à remédier à des griefs dont le bien-fondé est 
reconnu. Si les catholiques d’Irlande veulent surmonter les 
stupides préjugés du fanatisme religieux soit anglais, soit irlan
dais, qu’ils prouvent qu’ils sont décidés à aller jusqu’au bout et 
qu’ils ne permettent à aucun candidat refusant de mettre eu tête 
de son programme les revendications catholiques (égalité de trai
tement en matière d’éducation) et de travailler pour leur défense, 
d’arriver à une position élective quelconque. S’ils font cela, per
sonne n’osera répéter cette assertion calomnieuse qu’il s’agit plus 
d’une question ecclésiastique que de griefs nationaux. Leur atti
tude prouvera au parlement anglais que justice doit être rendue.

Il n’y a que deux moyens possibles de rétablir l’égalité :— 
construire ou détruire. Il ne doit pas subsister en Irlande un vesti
ge d’inégalité. Il est grand temps que le pays entier demande d’une 
voix unanime eu vertu de quel droit 100,000 acres du sol irlandais 
sont consacrés à subvenir aux frais de l’éducation, à Trinity Colle
ge, d’une petite partie delà population. Quoi qu’on le prétende être 
en théorie, ce collège, en pratique, est aujourd’hui ce qu’il a tou
jours été : anti-irlandais et anti-catholique. Il est temps que, si 
justice ne peut être rendue autrement, les amples revenus qui 
font vivre cette maison, soient employés au bien général de la 
nation.
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Ce document est signé par quatre archevêques, parmi lesquels 
S. E. le cardinal Logue, et plus de 20 évêques.
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Autriche.—Le correspondant autrichien de la Croix auquel 
nous avons déjà emprunté tant de renseignements intéressants,, 
met au point dans l’une de ses dernières lettres les récits publié» 
par certains journaux au sujet des résultats de la campagne ger
mano-protestante menée par Schœnerer, Wolf et leurs amis.

On verra par les quelques lignes suivantes que ces énergumè- 
nés se sont heurtés à un échec à peu près complet :
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On considère la campagne protestante connue terminée, non 
pas que les pasteurs, les agents allemands et les irrédentistes 
prussophiles aient dit leur dernier mot, mais parce que le succès 
u'a pas répondu à leurs efforts. Sur 9 millions d'Autrichiens de 
langue allemands, 300(1 au maximum ont apostasie. Sur ces 8000 
1200 au plus peuvent être considérés 
acte : comme responsables de leur 

les autres sont des femmes qui ont suivi leur mari, des 
enfants qui ne pouvaient que se laisser faire, des mendiants qu'on 
a alléchés ou menacés, et quelques individus prêts a tout faire 
pour 10 florins.

I) autre part, ces 1,200 responsables étaient des anticléricaux 
militants qui ont cru donner une forme plus agressive à leur anti
cléricalisme en se faisant protestants. On serait en peine de citer 
une seule apostasie inspirée par des motifs religieux. Des prusso
philes m ont nettement avoué qu’il ne s’agissait pour eux que 
d’entretenir l’agitation dans le peuple et qu’ils s’étaient figuré à 
tort avoir trouvé là un excellent terrain. Il paraît qu’à Prague, 
un abbe dévoyé essaye la contre-partie et vent créer un catholi
cisme slave. L insuccès des agents allemands avec leur protes
tantisme avertira peut-être à temps ce pauvre garçon de rentrer 
dans le devoir.

Ii.e Maurice. La Croix fie l’Ile Maurice nous aniioncj dans 
numéro du 14 mai le dépôt d’un projet de loi sur l’instruction 

publique. “ C’est une loi complète, dit notre lointain confrère, 
qui codifie et revise, en ce qui concerne l’enseignement tant pri
maire que secondaire et supérieur, toute la législation existante.”

Après avoir énoucé les grandes lignes du projet de loi, la 
Croix, sans en faire pour le moment un examen détaillé, declare 
qu “ il enlève à l’enseignement libre bien des avantages obtenus 
après de persévérantes revendications.”

On sera curieux de connaître les dispositions du nouveau pro
jet qui règlent l’enseignement primaire. En voici le résumé 
d’après la Croix:

Les Ecoles primaires seront divisées en deux classes : les 
Ecoles du Gouvernement et les Ecoles Subventionnées.

Les Magistrats de district, et d’autres personnes désignées par 
le Gouverneur, visiteront les écoles du Gouvernement.

L’enseignement religieux ne formera pas partie de l’instruc
tion donnée dans ces écoles ; mais tout ministre d’un culte chré
tien y aura accès, à des heures convenues, pour catéchiser les 
élèves de sa communion.

O*1 pourra établir une école du Gouvernement dans une loca
lité où il n’y a pas d’école subventionnée, ou bien, où les écoles 
subventionnées sont insuffisantes ; mais non là où, de l’avis de 
la majorité du comité, l’école subventionnée répond aux besoins.

Les Instituteurs des Ecoles officielles recevront: un salaire 
fixe basé sur le brevet, une prime d’examen, une allocation pour 
logement. Les autres dépenses devront être sanctionnées par le 
Conseil.
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n aura pas été inférieure A 25 • I'a„„i Précédant la demande,

don “réTo'le ^murtaT P°Ur '°* é.èves deleur commt
mon , 1 école pourra etre inspectée en tous temps • l’écolace
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aux conditions sui- 
contrôle régulier

Aucune subvention accordée jusqu’à ce que les fonds. ne sera
meut été votés par le Conseil.

La subvention consistera en un salaire fixe une nrim«,i'ûv 
men et une allocation pour l’entretien. P °d exa"

Le taux des salaires et des primes 
ccoles du gouvernement, et sera le même que pour les 

sera soumis aux mêmes conditions.
10 juillet 1809.

Dernière HBVRE.-Une dépêche de Rome datée du 11 ,„il- 
'et. annonce la mort de S. E. le cardinal Mertel.

\ oici la note de l'A nnuaire 
Battandier sur le défunt : pontifical catholique de Mgr.
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